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L'article concerné répond aux prescriptions de la 
 GUT- Communauté des tapis écologiques e.V. 

GUT-Certificat

Les interdictions d'utilisation et les valeurs limites pour les polluants spécifiés dans les critères du GUT, en 
particulier les SVHC, les accélérateurs de teinture, les colorants azoïques, les colorants allergènes et 
cancérigènes, les métaux lourds, les chlorophénols (par exemple le PCP), les substances biocides, les phtalates 
et autres plastifiants, les retardateurs de flamme halogénés et le Sb₂O₃ ainsi que les fibres inorganiques, ont été 
respectées.

Polluants 

L'interdiction de l'utilisation d'auxiliaires contenant ou libérant du formaldéhyde a été respectée. Les émissions de 
formaldéhyde sont < 10 μg/m3.

Formaldéhyde

Les valeurs limites pour les émissions 
de COV, déterminées selon la 
méthode de la chambre d'essai 
conformément à la norme EN 16516, 
ont été respectées. Le test a été 
effectué 3 jours ou, si nécessaire, 28 
jours après l'introduction dans la 
chambre. La liste EU-LCI actuelle a 
été utilisée pour évaluer les émissions 
et calculer la valeur R.

Émissions de COV

L'article a passé le test d'odeur avec au moins la note 3. Une légère odeur nouvelle de faible intensité est 
autorisée.

Odeur

Les exigences relatives à la teneur en polluants et au comportement des émissions s'appliquent également sans 
restriction aux produits fabriqués à partir de matériaux recyclés. L'utilisation de matières premières recyclées (par 
exemple, des fibres de poil) doit être mentionnée par le fabricant lors de l'enregistrement de l'article.

Les matériaux recyclés

Une liste complète de toutes les valeurs limites  peut être trouvé sous 
gut-prodis.eu ou gut-ev.de
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